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Comment remplir le plan de formation en 
entreprise? 

 
 
 
p. 1    Complétez, cochez ou corrigez les données   
           pré imprimées 

  
 

   p. 2 
 
 

1. Y a-t-il des perspectives d'embauches supplémentaires dans votre   
     entreprise? 

       Si vous recherchez des ouvriers, vous pouvez inscrire ici le nombre par niveau. 
 

2. Formations souhaitées: ici vous complétez vos intentions de formations 
souhaitées. Par formation souhaitée nous entendons les points à améliorer ou 
les nouveautés qui sont nécessaires à vos ouvriers pour accomplir leur 
métier/fonction de manière professionnelle. Sur base de vos informations, nous 
recherchons une formation possible! 

 
        Pour pouvoir vous aider il suffit de remplir ici le nombre d'ouvriers par métier et  
        le programme souhaité. 
 
       Dans les colonnes: durée, période souhaitée et centre de formation, vous  
       pouvez compléter les données voulues, mais ce n'est pas obligatoire. Vous  
       pouvez également nous contacter pour discuter de qui, peut suivre quoi et où! 
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_ Si vous avez déjà conclu des accords de formation 
avec un centre de formation, veuillez l'indiquer  

             clairement et nous faxer ou envoyer la demande. 
             Comment faire? Transmettez-nous "qui, quoi, où et   
             quand": 
              �    soit à l'aide du document “Demande de formation” (à  
                  demander auprès de nos services) 
              �    soit en nous transmettant les éléments suivants: noms   
                  des ouvriers en formation, leur numéro de registre  
                  national, le nom du centre de formation, le module, les      

    dates de début et de fin et le nombre d'heures de  
    formation. 
 

 
p. 3 
             Approbation du plan par l'entreprise: 

 
Remplissez/corrigez les données pré imprimées 
si nécessaire; 
�  Signature: signature de l'employeur; 
�  S'il y a une délégation syndicale dans votre entreprise 
celle-ci doit également approuver et signer le PFE!!! 

 
Dans un but de simplification administrative nous vous 
envoyons déjà la procuration Congé Éducation Payé 
(CEP) à signer (que vous receviez auparavant à la fin de 
l'année de formation). 
Que signifie concrètement cette procuration? Via le FFC 
vous recevrez directement après la formation vos 
interventions, notamment dans le coût salarial. 
Le FFC en récupère une partie auprès du CEP deux ans plus 
tard. 
Pour vous, en tant qu'entreprise, cela présente plusieurs 
avantages: 
 
�    Toute l'administration CEP est reprise par le FFC; 
�    Paiement plus rapide des interventions (au plus tard en 
     déans les 3 mois suivant la formation au lieu de deux ans 
     après la formation); 
�    L'intervention est supérieure (partie CEP + intervention 
     sectorielle) 
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Renvoyez le document original dûment signé (pas de copie, pas de fax) à: 
 

FFC Branalux – Avenue Reine Astrid 47/49 Bte 12 – 5000 Namur 
                         F : 081/24 03 48 – E-mail : branalux@fvbffc.be 
 
FFC Bruxelles – Rue Royale 45 – 1000 Bruxelles 
                          F : 02/210.03.37 – E-mail : bruxelles@fvbffc.be 
 
FFC Hainaut – Rue de la Réunion 2 – 7000 Mons 
                       F : 065/39 47 99 – E-mail : hainaut@fvbffc.be 
 
FFC Liège – Galerie de la Sauvenière 5 – 4000 Liège 
                   F : 04/221 56 67 – E-mail : Liege@fvbffc.be 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 


